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Madame et Messieurs les responsables des sociétés

d'assurance etlou de réasslrance'

objet : Instruction noO I duZlllll}ozl,relative au devoir de vigilance'

Réf : Notle courrier no113 du 11/1112024'

En complérrrent à notre coumier cité en léférence,, j,ui i,honneur de vous transmettre ci.

joint, pour application, une copie de l'Instruction noQ1 du 2lllll2o24' suscitée' érnise par

iu coÀ*ission de Supervision des Assr'rrances (CSA)'

cette instruction précise res mesur.es de vigiiance à r'égard de la clientèle et des opérations

que doivent observer les sociétés d,assurance et de réassurance et les courtiers d'assurance

en leur qualité d,assuje*is, en matière de rutte contre les risques riés au blanchiment

d,argent, au Financement du Tenorism.e et au Financement de la prolifération des arirles

de destruction massive'

Aussi, il y a lieu d,assuÏe' une large diffusion de cetle Instruction, notamment, en 1a

publiantsurlessitesélectroniquesdevossociétésrespectives.

Veuillez agréer,Madame et Messieurs, 1'expression de ma parfaite considération'
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REPU BLIQU E ALGERI EN N E DEMOCRATIQUE ET POPU LAI RE

MINISTERE DES FINANCES
Commission de Supervision des Assurances

læ-
Le Président

No.......,../CSAÆrésident,

Instructi on n'e.l.a, ..L).Ï11.1Yl,utn. au devoir de
clientèle en matière de lutte contre Ie blanchiment
du terrorisme et le fTnancement de la prolifération
massive. rt
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vigilance à l'égard de la
d'argent, le financement
des armes de destruction

Article 1er : En application des dispositions du règiement no 0i du 06 novembre
2024, relatif aux obligations des assujettis en matière d'assurance, au titre de la
lutte contre le blanchiment d'argent, 1e financement du terroristne et le

financernent de la prolifération des arures de destruction r:rassive, la présente

instruction a pour objet de préciser les mesures de vigilance à l'égard de 1a

clientèle et des opérations que doivent observer les sociétés d'assurance etlou de

réassurance et les courliers d'assurance, ci^ après désignés «assujettis ».

Titre I - Politique d'acceptation de la clientèle et procédures internes

Art. 2. - Les assujettis doivent définir et mettre en ceuvre une politique claile
d'acceptation de la clientèle qui vise à déterrniner 1es conditions d'établissentent,
de maintien ou de refus de la relation d'affaires ou d'exécution d'une opération
occasionneile ainsi que des mesul'es de vigilance appropriées à urettre en æuvre,

On entend par opération occasionnelle, toute opération unique ou ponctuelle
effectuée par un client qui n'a pas étabiit de reiation d'affaires continue avec

l'assuj etti.

La politique d'acceptation des clients doit perrnettre de détailler les catégories de

risque qui peuvent être attribuées aux lelations d'affailes qu'ils établissent en

tenant compte de l'évaluation globale des risques de blanchiment ÿ
financement du ten'orisme et de financement de la prolifération
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destruction rnassive, ainsi qu'à la taille et la nature de leur activité.

Cette évaluation des risques de blanchirnent d'argent, de financement du
tetroristne et de financement de la proliferation des armes de destruction massive
associés à chaque relation d'affaires, doit pennettt'e l'établissement d'un profil de
1a relation d'affaires, en vue d'exercer la vigilance constante, et 1'allocation
efficiente des ressources.

La politique d'acceptation de la clientèle doit pennettre de détecter les types de
clients susceptibles de présenter un risque élevé de blanchiment d'argent, de
financement du ten'orisme et de fînancement de la prolifération des annes de
destruction tnassive afin de 1es souurettle à un exarnen approprié et à une décision
de 1a direction générale ou du dilectoir.e quant à leur u..rptution.

E1le ne doit, cependant, pas être trop restrictive au point de priver les personnes
financièretnent ou socialetnent défavorisées de 1'accès ur* ,.rri.es assurantiels de
base.

Art. 3.-- Lors de 1'évaluation individuelle du risque de blanchiment cl'argent, de
financement du terrorisme et de financement de la plolifération des al1es de
destruction massive associée à chaque relation d'affaires ou à une opération
occasionnelle, 'les assujettis doivent prendre en cornpte 1'ensemble des
inforntations relatives aux caractéristiques du client ainsi qu'À l'objet et à ia nature
de la relation d'affaires ou de 1'opération occasionne[e.

Cette évaluation doit notamment inclure les facteurs de risques per"tinents comrre
l'activité du client, la source de ses revenus et de ,on pâtri-ài.r., la nature et
l'objet du compte, 1e pays de résidence, les produits ;t services utilisés, les
activités colrmerciales, ainsi.que d'autres indicateurs de risques axés sur le clie,t
afin de détertniner la nature et le niveau des'mesures de vigilance appropriées à
mettre en ceuvre.

Art. 4. - Les assujettis doivent rlettre en place des procédules interles pour
1'ensemble de leurs activités, qui précisent ;

- les rnodalités de définition du profil de risque de chaque relation d,al.faires
et les modalités de mise à jour de ce plofil selon une approche fondée sur
les risques ;

les mesures de vigilance requises en fonction du profil de risque de chaque
relation d'affaires, identifié par l'évaluation mentiônnée à 1,artlcle 3 :

les critères de détection des opérations atypiques ainsi que l,
diligences requises en \ue de souurettre ces opérations à



appropriée, pour en confîrlner ou infirmer le caractère suspect et procéder

s'il y a lieu à une déclaration de soupçon auprès de 1a Cellule de Traitement
du Renseignement Financier ;

les modalités d'infonnation et de déclalation des opérations suspectes à la
Cellule de Traitement du Renseignement Financier ;

les modalités de conservation des infonnations et documents.

La définition et la mise en æLrvre de ces politiques et procédures impliquent un

engagement de la direction générale ou du dir"ectoile, qui doit exercer" un suivi
perrnanent quant à leur saine et harrnonieuse implérnentation, notamment par le
biais de procédures de contrôle inteme des risques liés au blanchiment d'argent, au

financernent du terorisme et au financement de la prolifération des atmes de

destruction massive, qui doit en évaluer 1'exécution et en rapporter toute
déficience, à l'effet d'engager les mesures correctives appropriées pour y
rernédier.

Lesdites politiques et procédures internes doivent ôtre fonnalisées par écrit et être

suffisamment précises pour permettre leur mise en ceuvre opérationnelle. E1les

sont régulièrernent mises à jour et à la disposition des personnels concernés.

Les assujettis doivent mettle en æuvre des procédures de sélection et garantissant

l'embauche des ernployés, selon des clitères de compétence é1evés.

Titre II - Mesures de vigilances à l'égard de la clientèle

Art. 5. - Les assujettis doivent prendle 1es mesures de vigilance à 1'égard de leur
clientèle :

a) I1s établissent des lelations d'affailes ;

b) lorsqu'elles réalisent une opération occasionnelle dont le rnontant est supérieur
au seuil fixé par voie réglementaire, que celle-ci soit exécr-rtée en une seule fois
ou au moyen de plusieurs opérations entLe lesquelles sernble exister un lien ;

c) lorsqu'elIes effectuent une opération occasionnelle sous fomre de virernent
électronique supérieure au seuil fixé par voie réglementaire, ou plusieurs
opérations qui semblent liées et dont 1e montant global dépasse le seuil fixé ;

d) 11 existe un soupçon de blanchiment d'argent, de financement du terrorisme ou
de financelnent de [a proliferation des amles de destruction massive, quel que
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soit le niveau minimurli stipulé dans lesrrèglements ;



e) Il existe un doute quant à I'exactitude ou l'adéquation des données
d'identification du ciient plécédernment obtenues.

Art. 6. - Avant l'entrée en relation d'affaires ou l'exécution d'une opération
occasionnelle, les assujettis Ùoivent appliquerr les rnesures suivantes :

a) identifier et vérifier f identité des clients (personnes physiques, morales,
organisations à but non luclatif), leurs mandataires ainsi que toute pel'sonne
prétendant agir pour 1e compte du ciient, au moyen de documents, données
et infonnations de souLces fiables et indépendantes ;

b) identifier 1e bénéficiaire effectif et prendre des mesures raisonnables pour
vérifier son identité, à 1'aide d'inforrnations ou donriées pertinentes
obtenues d'une source fiable et indépendantes, de sorte qu'i1s aient
1'assurance qu'iIs savent qui est le bénéficiaire effectif ;

c) établir l'objet et la nature envisagée de Ia relation d'affaires et de
1' opération occasionnelie ;

d) prendre immédiatement 1es mesures nécessaires por-r obtenir, dans les
meilleurs dé1ais, tous les renseignements utiles pour une borure
identification du client, dans 1e cas où les données disponibles sont
insuffisantes ;

e) s'assurer de la bonne application des mesures de gel etlou de saisie de
fonds et biens et d'inteldiction de mise à disposition ou d'utilisation des

fonds ou ressources économiques à I'ensemble de leurs activités. À cet effet,
les assujettis mettent en place un dispositif garantissant la consultation et la
vérification continues et pemranentes de la liste récapitulative des sanctions
ainsi que de la liste nationale. Les procédures internes doivent prévoir des
mécanismes de détection, immédiaternent, sans délais et sans préavis, de
toute opération réalisée au bénéfice d'une personne faisant I'objet d'une
mesure de ge1 etlou de saisie et d'interdiction de mise à disposition ou
d'utilisation des fonds et ressources éconorniques ainsi que 1es fonds et
ressources économiques détenus, appartenant, possédés ou contrôlés par des
personnes qui font 1'objet desdites llesures ;

0 vérifier et s'assurer de la véracité des données ou des
par les clients lors de l'identification, par tous moyens
de soupçon sur leur vér'acité ;
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g) prendLe des mesules de vigilance renfoLcée à 1'égard de leur clientèle
avant de compiéter la transaction ou la demande du client, en cas de
soupÇon de blanchiment d'argent, de financement du terrorisme ou de
financement de la prolifération des armes de destruction rnassive, ou d'un
doute sur I'exactitude, la véracité, ou la pertinence des données
d'identification du client précédernment obtenues ;

h) veiller à ce que les documents, données ou inforrnations obtenus dans le
cadre des tnesules de vigiiance soient constarnutent à jour et appropriés,
notarnment les clients présentant des risques identifiés plus élevés ;

i) s'abstenir d'ouvrir ou de conserver des comptes anonymes ou numérotés,
ou des comptes sous des noms manifestement fictifs.

Lorsque 1'assujetti ne peut pas respecter les obligations de vigilance à l'égard de la
clientèle visées ci-dessus, ou.que les opérations effectuées par le client au cours de
la relation d'affaires ne sont pas cohérentes àrer la connaissance qu'e1le a de ce

dernier, elle ne doit pas, seion le cas : ni ouvrir de compte, ni établir de relation
d'affaires, ni effectuer l'opération. En outre, l'assujetti doit mettre un temre à la
relation d'affaires, clôturer le compte et, le cas échéant, établir et transmettre une
déclaration de soupçon.

Titre III - Identification et vérification de l'identité de la clientèle

Art,7. - Les assujettis doivent détenniner les mesures de vigilance éiéurentaires
pour identifier tous les clients ainsi que des vérifications proporlionnées au niveau
de risque de blanchin-rent d'argent, de financernent du terrorisme et de financernent
de la prolifération des annes de destruction massive associé aux clients.
Confonnément aux dispositions de l1afiicle 7 du r'èglement noO1 susvisé, lorsqr-re

1es risques sont plus élevés, les assujettis doivent prévoir des uresures de vigilance
renforcées pour les atténuer et les gérer. Lorsqu'il est établi que les risques sont
plus faibles, des mesures de vigilances simplifiées peuvent êtle appliquées
conformément aux prescriptions de 1'article 15 dudit règlenient.

Art. 8. - L'identification de 1a clientèle interuient avant l'établissement de la
relation d'affaires ou l'exécution de I'opération occasionnelle, elle consiste à

recueillir sur une base déclarative tous les renseignements relatifs à l'identité et à
I'activité du client, perrnettant à 1'assujetti d'établir le profil du client, le
fonctionnement envisagé de son compte et détenniner le niveau de risque associé,
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à l'effet d'adapter le niveau de vigilance à observer.



Art. 9. - Les assujettis sont tenus de détenniner et d'identifrer le ou les

bénéficiaires effectifs de leurs ciients personnes morales.

On entend par ie bénéficiairç effectif :

- La ou les personnes physiques qui possèdent ou contrôlent le client, le
représentant du client, ou le bénéficiaile des contrats d'assurance-vie.

- La ou les personnes physiques qui détiennent ou exercent le contrôle ultime
sur un client, le représentant de ce client, ou le bénéficiaire de contrats
d'assurance-vie etlou d'autres contrats d'assurance iiés à des

investissements, de manière directe ou indirecte.

Ce terrne inclut :

, La ou les pel'sonnes physiques qui agissent pour le compte d'une autte
personne physique pour laquelle i'opération est réalisée ou avec laquelle une
relation commerÇia1e est établie.

. Les personnes qui exercent un contrôle effectif ultirne sur des personnes
morales ou des constructions juridiques.

En 1'absence de bénéficiaires effectifs identifiables selon les critères
susmentionnés, le dirigeant principal de 1'entité peut être désigné comme
bénéficiaire effectif, sous résere pour l'assujetti de pouvoir justifier les mesures
de vérification exhaustives entreprises pour identifier le véritable bénéficiaire
effectif.

Dans le cadre de cette identification, I'assujetti doit, de surcroît, analyser 1es

mécanismes de conffôle de manière approfondie, notamment en examinant :

- les décideurs stratégiques capables d'influencer les contrats, accords ou
décisions ayanl un impact majeur sur les opérations ou la stratégie de la
personne morale ;

- les membres du conseil d'administration ou les dirigeants ayant le pouvoir
de révoquer ou nomner des rnembres de direction ;

- les personnes physiques exer'çant un contt'ôle par des liens farniiiaux ou des
relations personnelles étroites ;

- le pouvoir de bloquer les décisions importantes de la personne morale ;

- le droit de percevoir au moins 20 % des actifs lors de la dissolution de la
personne morale.

Article 10 : Les
général, courtier)
vigilance requises

sociétés d'assurance, de réassurance et interm
doivent prendre les mesures suivantes, outre I
pour les clients et les bénéficiaires effectifs c



dispositions du présent chapitre :

a) Prendre des mesures de vigilance sur les bénéficiaires de contrats d'assurance

vie et autres produits d'assurance investissement, dès i'identification ou

dénomination de ces bénéficiaires :

1. Obtenir le nom de la personne pour 1es bénéficiaires des personnes

physiques ou morales ou des constructions juridiques spécifiquement
désignées nommément;

2. Obtenir des infonnations suffisantes sur les bénéficiaires nommés par des

attributs ou des catégories (comme un mari ou enfants au moment où

survient f incident assuré) ou par d'autres moyens comme un testament,

pour que les sociétés d'assurance et de réassurance et intermédiaires (agent

général, courtier) puissent identifier le bénéfrciaire au uroment de

l'indemnisation; " \

3. Vérification de f identité des bénéficiaires visés auparagraphe 1 et 2 de cet

arlicle, au moment de f indemnisation.

b) Considérer le bénéficiaire d'un contrat d'assurance vie comme un facteur de

risque associé pour détenniner 1'applicabilité des mesures requises de

vigilance renforcée.
Et lorsque les entreprises d'assurance, de réassurance et intennédiaires (agent

général, courtier) parviennent à considérer le bénéficiaire de l'assurance

comme étant une personne morale ou une construction juridique à hauts

risques, des procédures de vigilance renforcées nécessaires doivent être

appliquées conformément aux dispositions du présent règlement, y compris
la prise de mesures adéquates pour identifier le bénéficiaire effectif d'un
contrat d'assurance et le vérifier au moment de f indemnisation.

Les entreprises d'assurance, de réassurance et intermédiaires (agent général,

courtier) doivent élaborer et prendre les mesures nécessaires pour déterminer
si une personne politiquernent exposée est bénéficiaire ou bénéficiaire effectif
d'un contrat d'assurance vie, Si tel est le cas, elles doivent procéder comme
suit :

- Informer la direction générale avant de verser une indemnisation à partir
du produit d'assurance-vie et procéder à un examen attentif de la relation
d'affaires ;

- Envisager 1'envoi d'une déclaration de soupçon
Traitement du Renseignement Financier.



Art. I1. - Pour lui pennettre de dresser le profîl de risque du client, l'assujetti
doit se doter d'un questionnaire « connaître son client - KYC » renseigné et signé
sous la propre responsabilité du client (ou de son représentant légal), du.,. lequel
doivent figurer les données et renseignements relatifs aux caraciéristiques de ce
detnier, ainsi que l'objet et la nature de la relation d'affaires envisagée ou de
1'opération occasionnelle. Doivent ainsi être recueillis, notamrlent les
renseignements ci-après :

1- Clients personnes physiques (y compris les personnes agissant pour le
compte de celui-ci)

- f identité du client (ses nom et prénoms, date et lieu de naissance) ;- 1'adresse du domicile à jour au lnoment où les élérnents sont lecueillis ;- la nationalité du client ;

- 1a qualité de résident ou de non-r.ésident ;- la profession ou les fonctions exercées de manière suffisainment claire et
précise et 1'affiliation du client (salarié, profession libérale, commerçant,
etc.. ..) ;

- la nature et 1'objet attendu de 1a relation d,atfaires ;- les données sur son patritnoine, ses revenus et autres lrouvenlents
d'affaires à confier à 1'assujetti ainsi que la provenance des fonds, le cas
échéant;

- les modalités d'utilisation du ou des comptes ouverts (vir.ement,
encaissem entlpaiement de chèques, etc. . . )

2- Clients personnes morales (y compris les organisations à but nonlucratil) ,\ 
\

1a dénomination, la forrne juridique ;

1'adresse du siège social et 1'adresse de I'un des principaux lieux
d'activité si ceiles-ci sont differentes ;

l'identité des actiomaires ou associés, des membres fondateurs et
dirigeants, ainsi que des leprésentants légaux ou de leurs équivalents en
droit étranger de la personne rnorale et de 1'organisation à but non
lucratif ;

les éléments conceruant la structure de propriété et cle contrôle cle 1a
personne morale, pemrettant d'identifier la personne physique qui exerce,
en demier ressoft, un contrôle sur celle-ci ou, à défaut, o..up. ia position
de dirigeant principal ;

la nature et l'objet attendu de Ia relation d,affaires ;
les données sur 1es revenus et autres mouvements
I'assujetti, ainsi que les sour.ces de ces rnouveurents

d'affaire a§\
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Les personnes Inol'ales concernées incluent aussi bien celles r.égies par le clroit
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juridiques créées à i'étranger, y compris res consrrucrions

3- Les bénéficiaires effectifs- les nom et_prénoms, date et iieu de naissance 
;- l'adresse.du domicile à jour au mornent où les érérnents sont recueiriis 

;- ies modarités et r'éte,du. du contrôre er.oe sur ra persome morare ;- la dare à laquelle la ou Ies personnes physiqr., ,o.,t d;;;;;., bénéfîciaireseffectifs de Ia personxe rnorale.

Les assujettis doivent en sus des élérnents d'identification cités ci-dessus,
ffiffi,j]]ir.lî rpouvoirs 

et les aurorisarions accordés respecriverrent, aux
lscoilectent;,'ïJ,ï'."fi :}Ë:ïi,1ïr;ffi irïi:r1:r,H;d;;it.,;À;.'i;;
Les assujettis peuvent, s'ils estiment cela nécessaire, dernander toutesinformationr rupplérnentaire, urprO, de leurs clients,

ArL 72' * La vérifrcation de I'identité du client intervient avantl,établissei,entde Ia reiation d'affaires o, tj.re.ution a. r'oferïtion occasionnelle, e,e consistepour 1'assujetti à vérifier l'exactitude cles inro,',rrutions collecté;;-r;. ie client, viale questionnaire « conxaître son client - KyC rîrre à r,articie rr a. ra présenteinstruction, au 1:loyen de docurnent(s) probant(s),

- Pour une
in o y en o. 

o,ï'T: 
:,m,,r î.i, lî1: îftffi;,, 

o 

în,, :1.J,.ï, ï J,,,ffi ,,ï; xïcomportant sa photographie, La vérificaIon a. son adres.. ,. fait par laprésentation d'un documànt ofrciel ., é;ùri;sanr ra p1.euve. L,assujetti doit
ÏÏ:itt "t copie des docuurents ofr'iciel, orlginuu, fJr.ntes par le

- Pour une personne mol'aie, la vér'ification de l'identité s,effectue par le biaisde 1'original de ses statuts'et de tout docuÀ.r, otficiel eruurlrrunt qu,elle estIégalement enregistrée ou agréée, .orfonun, ,u déno,rination, sa fornejuridique, i'adresse de son,iog.,o.iui'Li iiià.ntito de ses acrionxaires ouassociés et dirigeants,.uinsi qüe de ,.ç ,.pr.esentants 1égaux ou de leurs
;:Tlï:î1, 

tn àroit étranger. L'assujerii Jài conserver une copie desdits



- Pour le(s) bénéficiaire(s) effecti(s), ia vérificarion de f idenriré s'effectue
au moyen de ses documeuts officiels originaux, en cours de validité, et
comportant sa photÙgraphie, vérifié,e au moyen de sources fiables er
indépendantes. En cas de risque éIevé, d'autres docurnents suppiémentaires,
inclr'rant 1a preuve de la provenance des fonds ainsi que la àôcumentation
cer"tifiée, doivent être égaiernent recueillis.

Art. 13. - L'assujetti doit défînir de manière précise 1es documents probants et
les soul'ces fiables et indépendantes d'inforrnation acceptés aux fins de vér.ification
de l'identité de son client, de toute pet'sonne agiÀsant pour celui-ci et cles
bénéficiailes effectifs. Les sources d'informations auxquelles 1'assr-rjetti a recours
doivent permettre d'acquérir un niveau élevé de certituàe quant à f identité cl,une
personne. Sont notamment considérées comme sources flables et indépendantes :

les adrninistrations locales et centrales, les bases de données publiques àccessibles,
et ie centre national du registle du commerce ou toutes autres soul.ces
intemationales reconnues.

Lorsque l'assujetti constate des divelgences entre les inforprations figurant dans
les registles publics, y compïis 1'absence d'emegistrement cle ces infor.rlations, et
ceiies obtenues auprès du client ou d'autres sout'ces fiabies et indépenclantes lors
de 1'exercice de la vigilance à i'égard de la clientèle, il doit signaler ces
divergences aux institutions gestionnaires des registres publics qu'ils aient été
constatés, lors de 1'entrée en relation d'at .ires ou lors de 1'actualisation du dossier
client.

Art, 14, - Lorsqu'il ressort de l'évaluation individuelle des risques, conduite en
application de l'article 3 de la présente instruction, que 1e risque associé au ciient
ou à 1'opération occasionnelle est élevé, ou lorsque Le ciient ou l'opération relève
d'une des situations rnentionnées à 1'article 29 ci-après, 1'assujetti doit renforcer sa
vigilance. Les mesules de vigilance renforcée susceptibles d'être adoptées
comprennent, notamruent :

- 1'obtention d'infot-mations supplérnentaires sur le client, et la rnise à jour à
une fi'équence rapprochée des données cl'identifrcation du client et du
bénéficiaire effectif ;

- 1'obtention d'infonnations supplérlentailes sur la nature envisagée de la
relation d'affaires ;

1'obtention d'infounations sur 1'origine d.es fonds ou 1'origine clu patrimoine
du client. Ces informations peuvent êtle obtenues en interrogeaàt le client
ou/et en consultant des soul'ces fiables et indépendantes ;

1'obtention d'informations plus étend,ues sur les raisons des r?\
\P'rlzlo
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envisagéss (destination des.fonds, objet des opérations) 
;- l'autorisation de la direction générale o, à, direcioiLe poul. érablir oumaintenir la relation d,affaires ;- la réalisation du premier paiernent par l'interurédiair.e d,un compte ouven au

T,mrft, 
client auprès à'r, autr! urru;.tti à des no*., à. viglance

- l'augmentation du nombr.,.., 
1. la fi'équence des contrôles et la sélectionj|;rifrî. "' modèles d'opératioÀ- 

-'qui 
nécessirent un exarllen ptus

Art' 15' * Lorsqu'il ressort de 1'évaiuation individuelle des risques conduites enapplication de 1'article 3 de la pt'ésente instruction que le risque associé au clientou à l'opération occasionneile ést faible, ou torrque ie client ou i,opération relèvede l'une des situations mentionnées à 1'article io ..i-upr.ès, et qu,il n,existe pas desoupçon de blanchiment d'argent, de financernent au ienorismà et de fînancernentde la proliferation des u.,r.J de destruction-rnassive,_l,assujetti peut alléger lesmesures de vigilance' Les lresures de vigiiance simplifiée ,.-tr.uouisent par iescontrôles et vérifications ci-après :

- vérification de f identité du clienr et du bénéfîciaire effectif aprèsétablissernent de la reiation d'affai,es. La mise ., *ru.à des mesures devérification doit néanrnoins interverirlun, un délai r.aisonnable aprèsl'entrée en relation d'affaires ., uu 
-ftri 

,ura avant la réaiisation de iapreurière opération sur re cornpte rr- a. r,exécution de yopérationoccasionnelre; r - r v/\vvuLr\Jlr

- réduction de 1a fi'équence des rnises à jour des éiéments d,identification duclient ;
- r'éduction de f intensité de la vigiiance constante et de la profondeur del'examen des opérations sur ra baJe d,un seuil raisonnable.

i:'trrÏ - Mesures de vigilance dans Ie cadre des relations d,affaires à

Art' 16' - L'assujetti.doit faire preuve.d'une vigilance r.enforcée dans le cadre desrelations d'affaires où Ia présËnce physiqu. i, crient n,est pas requise, En
;:t',iffiffe, 

des mesures âe diligenË. l'*;i;,rrlïtui.., doiventïtre appriquées,

la comparaison des données et infonnations obtenues du client avec d,autres

*i;lnt :ï#:l:1T d:,1u1., fi abres 
-ei 

iffi .noantes, pe,,etlairffivalider la véracité des éléments Àu.rris ; 
- ^'^*-Pç1rqa1'tLç§, p

I'organisation d'un entretien direct avec le client dans un délai
râ\
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afin de compléter f identification et d'assurer la cohérence des informations.

Titre v - Actualisation a" t, connaissanbe crient : mise à jour des données

Art' 77' - Les assujettis doivent s'assurer que les infonlations et les documentsobtenus dans le cadre de la mise en ceuvre de ieur devoir de vigilance à 1,égard deleur clientèle restent à jour, exacts et pertinents, Ils actuaiisent lis info,nations, Iesdonnées et les documànts obtenus, en temps opportun et de manière appr.opriéependant toute ia durée de Ia relation d'aftaires selon une approche fondée sur Iesrisques.

Les assujettis doivent pr'évoir dans leur procédure interne, les rnodalités de mise àjour de 1a connaissance de leur client en définissant la fi.équence de la mise à jourainsi que la nature des inforrnations à rnettre à jour.

La fi'équence de lamise à jour ainsi que lanature des infonnations àurertre à jour,doivent être adaptées au niveau de risque de blanchirnent de 1,argent, definancement du terroristne et de financement de la prolifération des armes dedestruction massive présenté par )arelation d'affaires, sans pouvoir excéder un an(1) lorsque 1e niveau de risque associé au clienr est érevé.

La rnise à jour intervient égaiernent dans ies cas suivants :

- changer:rent significatif dans ra reiation d,afTaires, y compris toutchangement de bénéficiaire eftèctit ae personnes agissani pour le comptedu client, déveioppement d'un rou,.É* pioaurt ou service;- aux fins de traiteurent d'une alerie relaiive. à une ou plusi.urs opération(s)atypique(s) incohér'ente(s) avec la connaissance or' .ri.nt, ses activitéscommerciails e.t son profil de risque. cette mise a ;ou. f.ur notamme,tpofier sur l'activité du client, les l'evenus/ situation nnuri.lar. du client,1'origine des fonds, I,objet de l,opér.atio, ; 
-

- à l'occasion d'une modification substantiÉlle des nor,res de documentationsur ia clientèle ou d'un changement irnportant dans le mode de gestion ducompte ainsi que dans les iituations t et c citées clans l,ar-ticle 09 durèglernent no 01 du 06 novernbre 2024,rr.riré.

Art' 18' ** Les assujettis doivent analyser les infor,rations, données et docurnentsmis à jour afin de réévaru., i. p.ofir a. .isqr. iu-.ii.nr.

Art. 19. - Les assujettis doivent
adapté à la taille et à la nature de
pour s'assurer de Ia mise à jour

rnettre en place un dispositif de contrôle
l'activité et doté de rnoyens hurnains k

\-4- \
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client en fonction d'une approche fondée sur 1es risques et de la pertinence desdocurnents, données .t infonîations colrectés à cette fin.

A cet égard,les assujettis doivent définir :

- un calendrier détaillé pour l'actualisatio, de ra connaissance crient enfonction de la catégorie de ris.que;ü; apparrient r.-.ri.rt (faible, nornal,élevé) ainsi que la nature et l'éte,cirâ J., vérifications À opérer, en veirant
3.[ïî:îï,i:î,:îï#;;,0*,"üii;;;;:" ies risques élevés er à aréger

- ies rôles et ies tesponsabilités, en désignant des personnes ou équipesspécifiques chargé.r d..ra misl ,^:rrr.des données, et en précisant resfoncrions. et responsabilités ;. .ü;; intervenr;; ;;r; ce processus enfonction du niveàu de'risque; \
- s'assurer que les documents et info.rnations ,ris à jour sont pertinents etsuftlsants pouï la gestion du risque. 

^^-"

Art. 20. 
- Si après l,ouverru..,!_ïr::TpT3pparaissent 

des problèmes de nrise à
jour des éléments d'info,nations d'identifiôâtio, d,un .liiri, r,assujetti doitclôtu,er le compte, en inforrner le titulaire, la ceilule àe Tr.aiterlent duRenseigneurent Financier 

"i iàrto.ité de .oniror. des assurances, et restituer lesojde sauf stipuration .ontrui.. d,une ,ri"rire compétente. L,assujetti doitégalernent cesser ra reration Jirrui,.., avec le crie,t,

Titre VI - Surveillance continue des opérations
Art' 27' __ L'assujefti doit exercer une vigilance constante à l,égard de ra rerationd'affaires, en procédant à ,n ."un .n, adéquat et proportionné aux risques, desopérations effectuées ptndunt toute la auige de c.it. relation d,afîaires Lasurveillance continue àtt opérationr ;gt, ;.e.... ,r. des info,nations à jor-rrconcelrlant les clients et doiipetrnettre a l'urru;.tti de agt..t.. àe manière fiabreles transactions inhabitueri;; 

"; ;rspecres.

Art' 22' _. L'assujetti est tenue de disposer de procédures internes adéquatespermettant, sur ra base de son évaruarion gr"brr. à* .irqu.r,;;^ï;rrariser (a) res;ffitÏJt 
(b) seuils de tig"in.t,ivite "penrr**n, 

d'identifier des opérations

'Ç1
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(a) Doivent être inclus notamment les critères suivants :

- toute opération particulièrement complexe;- opération d'un montant anonnale*.nt élevé compte tenu de ia connaissance
client;

- toute opération effectuée dans des conditions inhabituelles compte tenu de
l'activité normalernent atte,due ou habituelle du client;- toutes opérations qui portent notamment sur des montants, en liquide, sans
relation avec les transactions habituelles ou concevables du client':- toute opération ne paraissant pas avoir de justification éconornique ou
d'objet iicite ;

- toute opération qui dépasse, le cas échéant, 1e seuil fixé par la
réglementation en vigueur ;- les opérations réalisées par des personnes établies dans des pays qui
n'appiiquent pas ou appliquent àe manière insuffisante 1es nonnes
internationaies sur la iutte contre ie blanchiment d'argent, le financement clu
tetrorisme et le financemeut de la prolifération des armes de destruction
massive, tels que publiés par la Cellule de Traiternent du Renseignernent
Financier.

(b)Les seuils de significativité doivent être adaptés notamment à la nafure de 1aclientèle, aux moyens de paiement, au montant rxoyen des opérations
eftèctuées, aux zones géographiques concer.nées pff les àpérations.

t\ 
\

Art' 23' - Le système de surveillance des opérations doit couvrir toutes lesactivités et tous les comptes de ia clientèle, et doii permettre de déceler rapidement
les opérations ayant un caractère inhabituel ou suspect en vue de les soumettre àun exalnen approfondi pour déterminer si ces opérations sont susceptibles d,êtreliées au blanchiment d'argent, au financement d; terrorisme et au finance,rent de
la prolifération des armes de destruction rnassive.

Le systèrne de surveillance peut être automatisé, toutefois, lorsque la nature et le
volume des opérations ne justifient pas I'utilisation d'un tel système, un système
manuel peut être mis en place.

Ce système de surveillance doit :

1- couvrir f intégralité des comptes et contrats des clients et de leurs
opérations ;

2- être basé sur des critères précis et pertinents, fixés par chaque
tenant compte, notamrnent, des caractéristiques de sâ clientèie, ^-\r7\
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zones géographiques concetnées, des produits, services, opérations etÇanaux de-distribution, et être suffisamment discriminants pour pennettre dedétecter effîcacement res opérations atypiques ; 
---*^'""

3- pennettre une détection .upid. de ces opa.àtion, ;4- faite l'objet d'un examen périodiqu. d. sa pertinence en vue de l,aclapter,au besoin, en fonction de l'évoiution de la clientèle qu,elles ont, desproduits etlou des services qu'elies fournissent (interface etlou canal dedistribution), des pays ou zones géographiques dans lesquelles lestransactions sont effectuées.

En cas de soupçon, 1'assujetti doit faire une cléclaration de soupçon à Ia Cellule deTraitement du Renseignement Financier quei que soit le montani de l,opération.

Art' 24' __ Les assujeftis doivent disposer de moyens hurnains suffisants pouranalyser les alefle.s générées par le sÿstème de surveillance des opérations. Enoutre, le personnel. concemé par le tràitement de ces alefies doit disposer d,unequalification et d'une formàtion suffisante ainsi qu'un accès à toutes iesinformations internes nécessaires à l,exercice de sa mission,

Titre vrr - Dispositions reratives aux pays à risque

Art' 25' - Les assujettis doivent appliquer les plocédures de diligence renfbrcéesuivantes aux relations d'affaires effeôtr-rées uu*. i.r;.;;.rïà, prrysiques ettuorales, y compris les institutions financières des pays identifiés par la Cellule deTraitement des Renseignetnents Financiers comme présentant un risque élevé deblanchirnent d'argent, de financernent du ten'orisme et de financernent de laprolifération des afines de destruction tnassive, confomré1rent aux critèr.es définispar 1e Groupe d'Action Financière (GAFI) ou selon l'appréciation indépenclante dela cellule de Traitement des Renseign.,r*t, Financiers :

- toute mesul'e ou procédure renforcée supplémentaire cornmuniquée par lacellule ;

- toute autre procédure renforcée ayant un effet similaire pour atténuer lesrisques. 
,\ 

\
Les assujettis doivent également appliquer des contre-mesures relatives aux pays àhaut risque, telles que .orrrnuriqro., pff ln celiule de Traiternent clesRenseignements Financiers.

La.liste d:s pays à risque élevé ainsi que les contre-mesures sont publiés

i^*jfl:i:1,d. la cetlu-ie de Traitement du Renseignemenr Financier, ÿ \"u\
\p
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Financiers pour assurer ia bonne application des ces mesures par les assujettis.

Art' 26' * Les assujettis sont tenus de s'abstenir d'établir ou de uraintenir touterelation d'affaires avec des entités qui répondent aux caractéristiques de ((institutions fictives »' Iis doivent également etTecfuer les diiigences nécessairespour s'assuter que leurs corespondants étrangers ne perrnettent pas à desinstitutions fictives d'accéder à leurs comptes ou de ies utiliser de manière directe
ou tnoirecte.

Titre VIII - Dispositions particulières sur Ies constructions juridiques-trusts

Art' 27 ' - on entend par construction juridique : Toute entité non régie par ialégislation en vigueur, y compris les trusts, constituée à 1,étranger dans le cadred'un contrat ou d'un accord par lequel une personne rnet des biens à la dispositiond'une autre pel'sonne ou sous son contrôle pour une durée déterrninée, avecl'intention de les gérer au profit d'un bénéficiaire spécifique ou dans un but défini.ces biens ne sont alors pas considérés comme faisant partiedu patrirnoine de lapersonne qui en assure la gestion ou le contrôle.

Préalabietnent à l'entrée en relation d'affaires ou à la réalisation de touteopération, y compris occasiÈnnelle, avec des entités juridiques non résidentes oudes structures équivalentes telles que les trusts ou autres constructions juridiques
étrangères, 1'assujetti doit recueillir les info,nations suivantes :

- la dénomination complète de l,entité;- les éléments de cônstitution de 1'entité, incluant ses statuts, actesconstitutifs, ou tout autre document d'emegistrement oft'iciel dans ie paysd'origine;
l'identité du constituant, du ou des trustees, du protecteur, cles bénéficiairesou de la catégorie de bénéficiaires, ainsi qri a. toufe autr.e personnephysique exerçant un contrô1e effectif sur la structure, y compris à traversune chaîne de contrôie/propriété 

;
l'identité des bénéfi.ial,'.s effeciifs, incluant toute personne physique qui,en dernier ressotl, détient ou contrôle 1'entité, directement ou indirecte,rent,par l'intermédiaire de pafis, actions, ou tout autre instrument juridique 

;

lt:"tt^:""^r:ï^ltlibrés 
aux personnes concellrées, ainsi que les norns et rôresdes personnes occupant des fonctions de directi; ;;;J;J;;;;""

les objectifs poursuivis par l,entité, ainsi que les modalités de gestireprésentation de l'entité, y compris toute infor,ration sur la mani \à
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les décisions sont prises ;- l'adresse du siège social, et si
principaux lieux d,activité, ainsi
légal de l'entité ;

eiie est différente, l,adresse de l,un des
que le lieu de résidence du représentant

- les documents supplémentaires nécessaires pour établir Ia chaîne decontrôle/propriété, notamment lorsque la structure de contrôle est cornplexe,
ou lorsqu'el1e irnplique plusieurs iniermédiaires ou juridiciions.

L'assujetti doit vérifier les informations ci-dessus au moyen de tout document
constitutif de preuve et conserver une copie de ces documents.

Art' 28' - L'assujetti doit mettre en æuvre les mesures suivantes pour identifier
et vérifier les bénéficiaires effectifs des constructions juridiques, des trusts ou des
entités juridiques étrangères :

- recueillir des informations complètes permettant d,identifier chaquebénéficiaire effectif en incluant toute pe,.sonxe physique exel.Çant uncontrôle direct ou indirect sur 1'entité, aiàsi que 
".il*'déienant des droitséconomiques, financiers ou de gestion 

;- exiger des renseignement. trpplé,rentaires sur ia nature et l,étendue de laparticipation de chaque bénéficiaire effectif, y compris les droits depropriété, de contrô1e ou d'influence exercés, qu'i1s soient directs ouindirects ;

- vérifier l'identité de chaque bénéficiaire effectif en s,appuyant sur desdocuments probants,.indépendants et fiabies, tels que ies regisffes offïcieis,les docurnents notariés, ou tout autre document certifié ;- s'assurer que les informations sur les uenenciaires effectifs sont rnises àjour régulièrement, notamment lors de changernents signifTcatifs dans lastructure de contrôle ou de propriété de l,entiti; Ç

- conserver une copie de tous les documents et informations obtenus relatifsaux bénéficiaires ;- appliquer toute autre mesure jugée nécessaire pour atteindre un niveau decertitude élevé dans f identifiàtion et la vérification des bénéficiaireseffectifs.

\

Titre Ix - L'adaptation du niveau de vigilance selon Ia nature et Ie niveau du
rtsque

Art' 29' -- Le degré et la nature de la sr-rrveillance de ia relationprésentant des risques plus élevés doivent être r.enforcés confo,,ément
14 de ia présente instruction dans les cas suivants : ?,\
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a- Les clients présentant, par nature, Ltn risque érevé

- les clients identifiés par 1'assujetti dans le cadre de l,analyse et l,évaluation
des risques ;

- la relation d'affaires se déroule dans des circonstances inhabituelles ;- les clients non-résidents ;- les sociétés dont le capital est détenu par des mandataires ;- les activités nécessitant beaucoup d,espèces ;- la structure de la propriété de iu société semble inhabituelle ou
excessivement complexe au regard de la nature de i'activité de la société ;- les personnes politiquernent exposées ;- les personnes politiquement exposées appartenant aux organisations
internationales ;

- les organisations à but non lucratif ;- les constructions juridiques établies à 1'étrangeï, y compris ies trusts.

b- Les opérations effectuées par Ie client avec certains pays ou liées à cespays

- les pays identifiés par des sources crédibles telles que les rapports
d'évaluation mutuelle ou d'évahration détaillée ou des rapports de suivipubliés, comme n.'étant pas dotés d'un dispositif de irtt. contre leblanchiment de capitaux, le financernent du terrorisme et le financernent dela proliferation des armes de destruction massive satisfaisant ;

- les pays soumis à des sanctions, des ernbargos ou des mesures sirnilairesprises par exemple, par les Nations Unies ;

- les pays identifiés par des sourÇes crédibles comme étant caractérisés par
des niveaux considérables de corruption ou autres activités crirninelles ;

' ies pays ou zones géographiques identifiés par des soul.ces crédibles commeapportant des financetnents ou un soutien à d., activités terroristes ou danslesquels opèrent des organisations te,.oristes désignées ;

les pays qui souffi'ent de conditions politiques et sécuritaires qui entravent
leur engagernent envers res recommandations du Groupe d,actionfinancière,

,q
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c- Les produits et services utilisés pâr Ie client ainsi que certaines
opérations

- gestion de patrimoine et de forlune ;- opérations en espèces non identifiées ;- opérations qui n'i,rpliquent pas la présence physique des parties ;- paiernent reçu de tiers non associés ou inconnus ;- opérations effectuées par ou au bénéfice des clients résidant dans des pays
présentant un risque élevé de blanchiment de capitaux, de financernent de
temorisme et de finaqcement de la proliferation des armes de destruction
massive, notamment ceux listés par lesuinstances internationales habilitées.

Art' 30' - Les mesures de vigilance peuvent être simplifiées conformément àl'article 15 de la présente instruction, lorsque ie risque de tlanchiment d,argent, definancement du tenorisme et de financernent de la prolifération des al1es dedestruction massive.présenté par une relation d'affaires leur parait faible et dans
les cas suivants en 1'absen.. d. soupçon de blanchirnent d'arjent, de financementdu terrorisme et de financetnent âe la prolifération des armes de destruction
massive.

a- Les clients présentant un risque faible

- les institutions financièt'es; lorsqu'elles sont sournises à cles obiigations
de lutte contre le blanchiment d'àrgent et le financement du terrorisme etle financement de la proliferation des almes de destruction rnassive,
confonnes aux recommandations du groupe d'action financière (GAFI);
qu'elles ont eftîcacentent mis en *,rul. ces obligations et qu,elles fbntl'objet d'un contrôle ou d'une surveillance efficace conforrlément aux
recommandations garanti ssant qu' elles respectent leurs obligations ;

- 1es sociétés cotées sur le marché boursier et soumises par des moyels
iégaux ou contraignants, à des règ1es de publication garantissant une
transparence suffisante des bénéficiaires effectifs ;

- 1es administrations ou entrepr.ises publiques.

b- Les produits, services, opérations présentant un risque faible

- les régirnes de retraite ou r.égimes similair.es qui servent des pre
de retraite aux e,rployés, lorsque les cotisaiions sont urqritt

a./,a\
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la cession des droits détenus par un membre dans le cadre du r.égime ;

- ies services ou produits financiers qui fournissent des services lirnités etdéfinis de façonpertinente afin d'en accroître l'accès à certains types declients à des fins d,inclusion financière.

c- Les opérations transfrontalières avec certains pays ou liées à ces pays

- les pays identifiés par des sources crédibles telles que les rapportsd'évaluation mutuelle ou d'évaluarion aet"lilo.-;;;;. disposant desystèrnes de lutte contre le blanchinient de capitaux, le financernent dutetrorisme et le financeurent de la proliferation des Â.s de destructionmassive efficaces ;

- les pays identifiés par des sources uédibles corrune étant caractérisés parun faible niveau de corruption ou autres activités crirninelles,

Art' 31' -Les assujettis sonttenus de justifier auprès de l'autorité de contrôle desassurances que l'étendue des mesures de vigiiance qu'ils mettent en æuvre estadaptée aux risques qu,ils ont évalués.

Titre *- aonrurvation'des documents

Art,32, * Les assujettis doivent :

- conserver tous les docurnents obtenus dans le cadre des mesures de vigilancerelatives à Ia clientèle, pendant au moins cinq (5) ans à compter de la date de lafin de la relation d,affaires 
;

- conserver tous documents relatifs aux opérations etTecfuées, y compr.is lesrappo'ts confidentiels, durant une période de cinq (5) ans u, moins, aprèsl'exécution de l,opération 
;

- s'assurer que toutes les infonnations obtenues dans le cadre des mesur.es devigilance reiatives à la clientèle et les docurnents reiatifs aux opérations sontrapidement disponibles pour les autorités compétentes, iorsque ces dernièr.es enfont la demande.

,/^fu
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Les documents reratifs aux opérations doivent être sutïsants poureconstitution d'opérations individuelles, 
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Art' 33' - Les assujettis sont tenus de conserver ]es docurlents, dossiers etregistres ci-après :

- dossiers et documents obtenus pa1 1'application d'une diligence raisonnable àl'égard des clients et des bénéficiairàs effectifs y .o,,îp;i; les dernanclesd'ouverture de comptes ou de tout autreproduit ou service fôurni de l,assujetti,ainsi que les copies de ra cor.espondance échangée avec eux ;- ies pI'euves et les docutnent, à l'uppri des opérations entre l,assujetti et leclient, y compris les docuuçntt ori[inuux ou des copies acceptables par lesautorités compétentes ;- livres de comptes et docinnents relatifs a,ux opérations coprrnerciales avec lesclients, y compris des données ruffiruni* 
-pou 

reconnaître les détails dechaque opération ;- les rapports sur les opérations inhabituelles, l'exarnen de ces rapporls et lesdossiers et documents relatifs aux décisions prises sur les opérationsexaminées 
;

- les dossiers des opérations suspectes, y corïpris les copies des déclarations desoupçon envoyées à la Cellule de Traiteraent de Renseignement Financier, ainsique les données et docurnents connexes ;- les dossiers et documents relatifs atix résLrltats de toute analyse etTectuée sur lesopérations exarninées,

Art' 34' 
- Les assujettis doivent respecter les conditions suivantes 1ors de iaconselvation des registres et clocuments stipulés dans la clause pr.écédente :

- la conservation doit se faire de rnanière sécurisée, avec des copies desauvegarde dans un emplacernent clistinct et sécurisé ;" les copies numérisées des registres et documents susmentionnés doivent êtredûrnent conservés ;' 1es relevés de tt'ansactions doivent être sufflsants pour perrnettre lareconstitution des transactions individueiles afin qu'ils puissent foumir, sinécessaire, des preuves cont.e une activité criminelre ;les enregistrements et les docurnents conservés doivent pouvoir être retrouvésfacilernent et rapidetnent, et toute donnée ou infomation demandée doit êtr.efournie promptement de manière adéquate ;
1es procédures et les systèrnes de àonservation des eru.egistrements et desdocurnents doivent pré-ciser le pouvoir des personnes concemées cl,accéder àces enregistrements et documenis.
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Titre XI -Virements électroniques

Art ' 35' __ Ce chapitre s'applique exclusivernent aux sociétés d,assurances et de
réassurances, ci-dessous désignées « institution financière », lorsqu,elles participent
indirectement aux systèmes de paiernent dans le cadre des virements électroniques,

Art. 36. - Au sens du présent titre, on entend par :

Donneur d'ordre : 11 s'agit de la personne physique ou rnor.ale qui donne instruction
à l'institution financière de pt'océcler à un virernent électronique, rnême lorsqu,elle ne
dispose pas de compte ouvert auprès de la dite institution financière.

BénéfTciaire : Désigne la personne physique ou morale, iclentiflé e par i,expéditeur
(donneur d'ordre), comme ie destinataire du vir.ement électronique.

Institution financière du donneur d'ordre : f institution financière qui initie le
virement éiectronique et procède au tlansfert de fonds par virement électronique sur
instruction et pour re compte du donneur d'ordre.

Institution lînancière du bénéficiaire : I'institution financière qui reçoit le virernent
électronique de l'institution"financièr'e du (onneur d'ordre, via une institution
financière intermédiaire, et met les fonds à disposition du bénéficiaire.

virement électronique : toute opération effectuée par voie électronique pour le
compte d'un donneur d'ordre via une institution financière en vue de mettre à ladisposition d'un bénéficiaire une sorllrne d'argent auprès d,une autre institution
financière, étant entendu que le donneur d'ordle et le bénéficiaire peuvent constituer
une seuie et même personne.

virement électronique national : un vireurent électronique pour lequel l,institution
financière du donneur d'ordre et celui du bénéficiaire sont situés dans le te*itoir.e
national.

Art' 37 ' -Les institutions financières cloivent s'assurer, polrr tous les virernents
électroniques nationaux, qu'ils sont accompagnés obligatoirernent des info,nations
requises et exactes suivantes, à tnoins qr. .., infonnations puissent être mises à iadisposition de l'institution financière du bénéficiaile et des autorités concemées par
d'autles moyens :

I
z
,e

a- Le norn et prénom(s) du donneur d,ordre ;



b- Le numéro de compte du donneur d'ordre dès lors qu'un tel compte est utilisépour la réalisation de l'opération. En l'absence de compte, un numéro de réference
unique d'opération pe,nettant la traçabilité de i,opération ;

c- L'adresse du donneur d'ordre, ou son numéro d'identité national, ou son numéro
d'identification client, ou sa date et son lieu de naissance,

d- Le nom et prénorn(s) du bénéficiaire ;

e- Le numéro de compte du bénéficiaire dès lors qu'un tel compte est utilisé pour la
réalisation de i'opération. En 1'absence de compte, un numéro de réfer.ence unique
d'opération permettant la traçabilité de l'opération.

Ces infonnations doivent être intégrées dans ie système d'infolnation de l,institution
financière et facilernent exploitables.

Art' 38' - Toutefois, lorsque ces informations peuvent être rlises à la disposition de
f institution financière du bénéficiaire et des autorités concernées par d,autres
moyens, f institution financière du donneur d'ordre doit seulement inclure le nurnéro
de compte ou un numéro de réfelence unique d'opération, à condition que ce nuinéro
de compte ou cet identifiant pemrette de reconstituer le parcours de i,opération
jusqu'au dorureur d,ordre ou au bénéficiaire.

Art' 39' - Dans les trois (03) jours ouvrables à compter de 1a réception de leur
demande, l'institution fînancière du donneur d'ordre doit rnettre à la disposition,
selon le cas, de f institution financière du bénéficiaire etlou des autorités compétentes
concernées, les inforrnations concernant ie donneur d,ordre.

Conformément aux dispositions législatives en vigueur, ces inforrlations sont ,rises
immédiaternent, à la diiposition de l,autorité judiciaire,

Art' 40' - Les informations..recueillies sur le donneur d'ordre et le bé,éfTciaire
doivent être conservées pendant au moins àinq (05) ans apr.ès l,exécution de
1'opération, par l'institution financièr.e du domeur d,ordre.

Art' 41' - Les institutions financièr'es ne sont pas autorisées à exécuter les virements
électroniques ne compoftant pas les informations requises sur Ie donneur d,ordre et
ie bénéfîciaire, telles que visées dans l,article 37 ci-dessus.
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Titre XII _ Dispositions diverses

Art' 42' - Le non-respect des dispositions de ra présente instruction exposeI'assujetti aux sanctions prévr.r iu, tâ iegirtu,ion *, la régle,rentation en vigueur.

#l;rii; - 
La présente instruction prend effet à co,rprer de ra date de sa

Le Président de la Cornmission de Supervision
des Assurances

Le Frésidemt de fla eonmmÉssiom

Â\
râ\\el"*
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Hadj ea
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:é l- i*,I;r
Jsu U o:il tl-ll;i.lt ,l .:L§t-âiYl yî :3,iJl *J. i.. ul .rL e;;:uiJt qr+"ül,!,-,yr JtJill tu-

.(-,Ji"ll u,-iill ar=Jjl,'i-l 3i *hI* *lr J*§
r;'ll.rÿt eLàÊî ü+.i Ji alLit aLL 6çrJ ;Jl ù+ilJ,"ll 

'î 
;rtryt ,J+- ol,-à".i

ar^-i;il sl!)\Jl Ji ,'JJ»"V| j+l-rJl d): ,.,. 4il!-,ll uJ-JLç ;r.ll g_rl,+til u,-L{.iÿl
iq-cl

tçgy,r,^ll ,Ji-r,iU LÇl crl-.;l;,ill rl ai ,=L ;rrUt

.¤Ji*^ll ,J'-À;]1 a].: r.,c cjy-yt ,y'/.2A üc, d+ Y l- -1, dJ^-Jl ,_rE êl

;+rlr:Jl rlÀil (Jt.,,^t,,.l1 rpL.ll .J§-rll) etJ.*,Jl ,,ü,yi:ll Ë:Lc1 3ù.ijJl é.,lsJ.:r *Jc. ,-rrr;lQ ôJtall
'dtill liÀ ÊK-! UÀ3 iç+!ilI ;.rrti'i.,'"\1, ..l,lli} 4+-,,11+ L-Jtll 

-+,U,ll 
c.rlcl;.=l Jl â.àl.;l ,r.jlt:ll

1J#tXl dil-:iiJl rr" ta-rpr Ët+.ll -L ilFill r:ir cr ù-!i'i",Jl ,+ {}}1-,ll 4+till ;s[j itjl (î
';rl;'l",Jt cYy q^; 

-rî +=j rJ+-é-r ,Â-r;Uf i,,,yl

3i ggÉJl U,-Li*ïYl ,i i*"*Ut ool-.'iYl g,o;r:àr.'.U4ültJL'-:*ïll ô-l ,rJ"cJr-=if .1
re*,Y! l+r-i c.»*,ré-rJl ç;LËll c.,SJill

-,1 e:JK) ôü,À Ji dru.- cDi ,-* Êd+"--,i crrlr ;yr.rôi", Jl dp 4$tS crL3L* ,Jc dj.-Jl .2
.atSli,-lS-ofi,',r-., ,{-,,-JlS crJil üt-,_i sy s\ (!L dr_dl ôrtJl ô:§:.-LJ,t+Vl
p â.tsl r+ài,,,Jl qJÀ +-Ë c.1. (;t*Jl rplJl .Js3fl) ett-JtJ c;ç^î.iJt ôrLcJ, dptiJt

i,.-":lCJl
.d+J,illl 6sr â.lJ ôrlll ojl t-r 2 s I 'ÀJ,ü.11 # f6J. u-J,*;ll .;r.lôî,,,J1 qJo .)" ,jÀill .3

;,;;l$ ü:\lH +*1-i +:=: ,J+i .x À$-, J-i d^t s ôl.1Jl ,rlr dpiill i$-l cr. .rJÀi,,.Jl -,S'l (ç(Ê\Jl dbsJl) ÊIJ.-JIJ r;;^bJl ËrLc13 dlr"ill .:,ts_»t d.-j xsJ .'Âjj,,*lt L,.ljl qti,Jl

-ÀLil )t-r^" ÇrrUll *tr.r:jl ,î i-:,-tt ..r-ti.Lyl O^ C*"i.:ll iia r.'à'î,,,JI JL.f-l J) 1;U"^;f
i\-iil dl^{ L"+J,i^rrl,ill olÀ êK=V UisJ âjj*1l L-lJl l|.lJl ,.:rtol:.=) ü#IJ,,,iJ,Â--ij;*

..r+J"il 4sr i-L-.I1-d^,ji=illJ ùJ^lill -ri. ga o+Jl r.lôi, 'Jl q3o +oil i..r)-ll ;sublJl

;;slsll iLi:lJ rl-rcJ (;t" Jl rplJl rL.,SJl)eLt-3J13 ,;;,LJl ôrLc13 dptiJl d.ts)!,-J, 
"»+,1

: q;W r$l NJc .+-r,l élli éi=i l* liJJ rô!-Jt

,l: ;b.Jl ,È C».i:tt ,.rlrrLç ù. .:1.' l*ri i. ,J+ L1JI 4+JËr^ll È\j
4



tdl-cil aôr,J

.dUl Ê)t"j-)l tilt- iN E$11+ Jl.[.l dL_,J .r, JtrJt

- clyj lj;.cl" ül,li,,l C*L=JI .9J üé üî ,,'iJ ,ü31-1ll J-tt-iJl ,f eà_l ., t*i:<.il 
-.11 

ôll-all

d:rt^J'-J ùUk.rl" tgJr+.rÏ .+ ç§l-9 ,(çrltill 411* 3î; ç.lyJt l+l;-r,* ,",-r a-Jsy: "-lL at "KYC
r:!i,;-uro â-r*;Jl âJ.,ll -,i d+r-rJt dl-cYl â-».cÂ,.rrJ"sL_yÀ_rcll§y,ÉYl ljag;r, r,,jLJiv ''J r ? J ' J --rLr-r- 

;iJi-ilr t--rL3LJr

(rt-*Jt ù. qU ù J-+ ;:Jl eotl'lr\lt c:ti .J h) ùJJ-#UI L;.l :.,î'\,1 
dr^ ü!-ill - 1

t(r)+Jl c.riS^; G:E3 ,.,illl3 .-Yl) ;5p;Jt 4+ja

tÉt-J'Jl ô^+ &3 çlLJl LtlYl Ol_r-
t;3r=/lL,^r=

i#Jt ;c, *rl -i^tt+y*-,
i:rJl ,. àL;rJt) OfJt t,r1',"irl, ,LUSll 4# l-l âir,s:3 i--:l; a+-,Ir ca$ çill dltJl JI 4\ll

t(ql) ,J-ÈLil ,6-».Jl

tk.* (JàJXIJ dLcYl ,.D\c i,+!
-,1Je éll§-r C-rHl Jl 11; .6+ él .sJ=!l cJL"sYl É,lS.,=_r l(lr:, kt_rL aiLj^ll drgU+ll

tür+J gt ,qll;r"Yl

.(.dl ,iSt /ôl<J.IJl ei;"- rc-r)q qiill ) (crLl..,-\l) CiiJl ,,,l*Jl ,lrii*ll:-É

(æ iJ â-À:kll )rè cJL^l:tJl élli, j L^r) r'r.l.l ei,-11,,éli.i)l ù" i,Él+jll -2

lçJJÉtilt dis.Xll (iy..illl -
rl+ll]i- UIS lil a-""-ürJll"tilil arst-î rs.l ül:jr;,#-*üjl -r*Jl Ol-r..rt

æ ælltç L ,1 6gr\j;Uill ü,"JlJl éIJ§3 r;2rJl3 ,t+*3'^lt oL:cÿl: relS;üll 3l ,:*^rL"Jl a;-9a

iq+-il ürl&ll J*,à â-liJl3 ç sr'Jl ,-Fr.ï,ll 
"+.r;!t 

ùt9'rllll

L.1,Jq çrll .*-++tll L-i-Xil qy +*+ C-,{ l-- r,r+LÂ;Jl 4l$ÀJ f3jr,Jl L-.-ill i',SL J,-Lic
tqr*+jl J+^"Jl ,;,a!o dli,tu çSl L'-i.lill ,élli üSJ C lil ,o+lr L§Jll ül L Jl 5i os

icjt-"c,Yt &)c .r" sàltj 4+Jt
o:À ;rL:.o d§t rê,;Hl Jl l-41 .,{-i çrll .S-r.Yl dL^s)l ,iLS;=-l drJl., iil,iJl (.rUl++ll

irl.' i'i)l $c. CrtSJ,-jll

L+ ,6,rLJl os ô[.üil1 1Ji-ilül dis.:,!l éX§J çcJiljJl üyl...il] ,.-àtJl élX 4+.i"Jl u,-lÀ.iYl di^^iiJ

.4"ütit"Yl ,!;rtr*Jl_j +;Ult üWJXI éUi #

ür;4ji.:Jl 4y rtÀ1,",.J1 -3

tù;Jl UtS^_l G:UJ,;'illlJ e-lYl
tdrl- elJl ë^+ 4J, e+ ç.11 d.,E-rll ,J çJlJl Lt-§Yl Ol::"

t4rlJl u*i,i'll .=.b ..u,-,,L"i sjll â-rEJl .rJ.-, at;'t
,J-r.j.X (*;rrqUt (L.11;+il*Jt <ü*++til ,otr'r!l ,i ,o-*Ut Lr-i.Jll qs e-t:J çSl 6;t!l

i1;,i1, 4lêl ôlÀlJl i-5"^;; ùi ,!rdl

'ç'ei-Jt

+r=j;,-Llc Jl Ul.:)U ,ü*;l-=Jl .,.lt .++:-i
irLü ,-jJF-Tl ü-rr+ U",r$l U,-iÂ^i!t, ,>.Srjt 6"ù_r^+t ,LliJl "\p §pi_r .ü3all d;e



''i*ü.l

.i{-qj ü^ 4+Ul ùL-},- .9i t qU+ ;i ,UUri â,r-i *à lJlJ lr1 rü,lr*:lr ll j:+_t

c-r. lra r..,ll ir (A-LàjJl uJl \'i:: -rî cJL"cYl â-{}' Lt-ïl dl, ù}-ll !1o U. ,j!=lll f+ -. 
12 âllJl

"KYC - Clrfj ü;c l" ;llir."Yl ,J.i)t ü. ,ù-*-ill c1c l(.-"+ i él ûI-JLJI +!., .,,^ éiJl ë*tJl
.élli ùni (.3'rË-r) air-, t+-rt grc ri-gl*rJl oJÀ L)" 11 ËrLJl 

o-À 
qJ) Jl.LJl

fi_l q u-Hl o-UVt ü3'rliill .J- ,J-*;l ,iJt d;c lJsll ui ,JÀilt f+ .ç:i.^tt ,J-:iU i$11+

qJo-, çr,+-rll .:L ül-*b-i d-*,t!Jt 4lS^iJ 4i+^.j oIi *t' La.r rle'ir-^ ,l ;l-* 4ji "'rli a+*-,r +fn-:

.qd+Yl ù-È,\ill d 4l.t+ U ,i ;13i-ptill /-IIi* éi!§j ra-r ri-^: a.tS-»i ri +raL*â

.6JéUl ;;iü-dl 9^;,i-r ÀUl=Yl C*L=JI .rlt ç.+:-l

q-,Ul âi.-Yl {.,*Jll renË-r,I.'-i"t-r q-rlt .r,ii=lll r:t,(rl)t$-tt (+)+ii,"tt idL
.,r .ALü*J â!-ff ;rLa ,lrri','l-r ki^ ,ii=jll I çil-l ,4$lJè-dll 14;1»: *ll1 os L"l .4J-Ul
dlJ,"!l J', ^ ctl-ül élli,,s Lq.Lgii 4J4.àl drlrli."" C^+ Li:;Î ,,'iJ ,Ls3;Jl ltlrJ1 ôYt

.t+lc .gtJl 6lrii",J1 Jl arL;)!

4l-rO^tl aj:jiJl: ai,:J^ll drlr,Jl -.pLa-9 
li:iiill c.rlri'i"''ll +!-:r r-r=; 9i 6;ut è .:* 

-. 
13 ôrlJl

,.U*..S:,'li cr+te .,-ç+,i$ll ;prJÀi,'Jlr 4j. qU uU"-+,Jâr'i çlS 4g) q,o .J ,ii'jil ÉlJèYJ Lr v ...J

;:t*Jl -r+.i; .L'-i.i,ll 4+14+ éJ,+ LS dlj$l Lr dl- g;3t rilc dl-Jl C;iJl Çrii": Cl drt JL.JI
,lçll cj_i*;lr is+ qFiJl LlJl *ul*ll r'lj: ,,ç;S!l: :i{tll c-,l-2lr)l u,.E d§.t âliiJlJ i!J,:J,^ll

t44,-rJü,- dJ=iqlJr.,1rl n çi :i ç-.,b:il dlr.,,U 
"+f-t:t 

}:Jl-,

.iÀ d[+-: prc eL]5 os Lq ,Ll.Jl ô)+Jl ,rs Ë-r-.1l]l ôl"],Jl üit ùL;tLi r;ç3 t;tJl l=] i-riÊ

i++l_rll 4+UJl 4-,Jt^. el-iii A§i*.J U,É_r.g;.il -.;rL- :î O-*,!l LI^ t6.3lc dl^-=ll i,r:ill él§3 rùL3J,Jl

:i'k4-s$i ol-r*LlJl ci)*-Jli,J-Jl d:r1',,,,,-il1 ,rJl cit"a$Jl oia;c àXyt qL."ry (üil+jJl ôWl

.üj4jl c-irL,jlr-l .:. ,i ,.1Ur!l4!)ç Ll-61

r-ul 91 4^Jtill orÀ rr 3 ;rUl c.5J.+ .*!l_»J i +Il q.-,nt ;Àl.=-Jl e*, ,r. ,i#+ L"so 
-.1d 

ôlt-cll

irlJt os ËJéiJl ôYlJl Lrr=l ü,.,à iJJl JI üjil C1 1-.i. -r[ ,Eii-r 4*JJl ,+"Jl ,i O-"-,]L'lIJJl
++-s J' rLa:t.]c,l e+!l dJ^,,rrll ËjjJl âlUJl ;4.rlri dl^*îfJ .4iJUc -!F ô;iJl .r.Ic ..+l ,ot,:i 29

:ê t- ,U,-J*-JI

Ë pl ç ,, -ir.iJl rriiJl_i ,-t-**ll tse., LBI dr\-JLJI c+§_r ,ü-X;ll ù. 4PL:l cJLJt^ ,,Jc cJr:=:t -
Jr J. \i! , . J vJ'J 

q_,,e

rcjt tYl âi)J qiiJJl L+tll ci-r- tpUl crt-J,* -t cj:,-=tt -
,J).i.1. É\-,iJl ..:a ,rlc, cJJ,.--Jl ;fu .;;a,Jt .J-l*î Jrs rl ,3t-Yt ;re ù)Ç ôL"ir ,È r'J-r--.tt -

ttllii**-t Ujr.;rL.æ i;\,ïLl -,i/-:.t-**!l 4^ +!tL ol»l
s, eÈ,,à]I_r ,dlJ^Yl {<+:) {+il}Jl ô1+l^,ll ç!-i ,J_n 1p ;tSl Ét- Jl§ *t cj_==it -

tk+ Jl ).i-Yl Jl dLcYl 4i).o Lt-§l ;;ç.l.Jl u,,,1+- rl UUt q*ilI ,;- "-:-;i 
-

rd§L^ qU. -ult-J ;Àle^àl- crrl O-*-ll f! C:uL c+L^,J)r= c,t" cJyVt gSt ol-,+J -

.ü",-Jt ,*l^jjl ô. +-dt *l!r lt *irrl,"Jl e il-i _el 1t;l JUislJ 4+t-§iil ËJiüJ3 :rc 'o:lrj -
6

,'z'r"o>Jt
/t '-



jtt.Jl ùi i"Jl.ill o!À ü^ I ô:lJl ...J+J^+ o-rl-»l i +Jl q.J'r]f JtUl æ*r.,," ù:t! i-$c, 
-.1S 

ôJtJl

#;Jér^ll dJYlJl .9r=J ;i"; i+Jl ;i ..,*-,ll ô{ L^ri. ,î ,â;ii:^ i*JJl a+",11 ,î O-*_,tq â.t+i-*.ll
,&t-.1,11 Jl-Jl LLI -,Linl ùF-r çb:)l c--lr-r .-r ,Jt-Vt ,Jà*tir #'Wl ::.=l tE al\. 6; ,oU:i 39 i:LJt

:+Jt-ilt sr;i-'ittJ èLl_§jJl Jr lL,ilt 4ruJl ùtetJ,,J ,J.:r: .!tjr]l ôletj,=t ,JJü g"Ul iSo

a;iill crlol_r+l ltli êrJüi ,,,iJ,eUi6^_i.cJL"c.Vl :.!)c.Ll.Âl +o$ilf rJài.,JlrO-*jl q-,o.1^di=ill -
1Jl^r W 3i ç1,"-ll è ill^r ,J_rl ,l+:r:ü:,+i cJc: dL*Yl Li)c, LL§l .+ 4ly,- qr^j 6JrE O{ru 

",;a4'-aSc

f r.r-*-!l q-+o +S -»-Lb Ôti.r.r:i;;;lJ rd"#ij -

d;rl,-. àï', g,l-i *.lc- OLrl^Jl U--3 ol d^,jllJ ËJ,"i-*Jlql-Jl ;;rur,J+ij -

rii Çp ,jl-oTt cit-i>lc -ltLl o3 {++tsjt qur.tt -rJ+l§ ;gl-rjl çUl

Jr"àJl k$ .tJi.i'1 Y 
"ill 

dt-c)l ciLï)c _.,Ltl C llill p^ +-,Jl _.,ÇLl ê*§l -b ++r -. 16 ôrt4ll

:elli # L"r ,4#L:)lir=lJl Artr"ll d:lelll ,j#1J,,,il ,/UJ!J .ù31jJ qfl,jll
L"-o ci.-IiL*3 +i-i-r. ;rLa. ù^ c;J=l drL:J,- ê^ ù-*]t er k+tc cJJ"-Jl i ç.il drt-JtJlJ d.rUrJill âi:tL -

tLriiJt J"-UJI +=- U^,ji=ilL e^-J
,_!t.5l c.p Si:tt, q-r+ll +:ij dl.<i..'l 1-hi .,,^ ilJi,- At-j 6,.,r 1J)- t-r_r+_!l C^ ;j!^ 4ltli,, Èlrl -

.dri.J,Jl

drUhll ,e,JJ:i :Cr,!Jl Â.!,;n.a C+s: - o*rtrJl çl+Jl

a;UJl ;6çl:i .-5J + t6"'fc g1-*-"tl i ç.ilI .fË-ill-t drl-Jul ;i ;^ Sf:Jt ..t*';LJl *Jc ,,'î.r -. 17 ôJLâJI

t<+tc .J-*-=:l i "jll 
tilr-rlJly ôUtrllJ drt^ ei*Jl -tJ+ cl*"é .A^r),1" -9 

ii.rÂr, fi* +!-rll otrll a++l:Jl

.JtUl -Ic ÉUll 6.dI lis: dLeYli-§)s;r^ dlJÀ 4*i)- ++-,h: r-r..,1-r."Jl ôlJl."r,

+r.ill Ëi3 -rrr-'il élllJ ùitrjJl tr* èoj éJÀ ,iÈhll ô3jlelJp.l ç+ l-»,r+ ;1 ,-'J,,"àlÂll ,rJc .,rrt
.l-êr=i it- Cl dri-JJl L+lJ

û-r-: dlJ*Yl ,Jl;+++r -Àli- Lr-1r,-* e^ Wr=5 it- Cl Éi-,'Jl L+ éIhSJ c+..ill 6$;, à.r.r(i,.,;.r

l^sc (1) iirsl, d; j:Ç; uÎ j-r+: Y: rcll"cYl A.!).c l-sll^i qrill dt4l,;:Jl JL"JI A-Li J$iil ùJi_: çLa_.r)l
.tijij," ü3ç;l! il+:-*ll JtL:'Jl .9:i* ;§

.4,üUil ÉYlJl # tjàJI .:+r.:ll é_t

üJ', ]^â+ LJ;II u'-t-'-ü!t ,i ,rJ:i=tl +ii-.Jl os -»J"-.r .9i eU o: Lq ,dLcll oji). # eLÀ jilril dijr:. ric -
t6\r\i Lr' ri eü jl"3,rJ34jJt ..tr qS

4i-t*iiîJ ü54ll â-iJ,'- C^ ,;; Y *j]l qrlJl J+à drl:llrJt .l^ :lSi yi ;r=l3u ,jl'ilI 4+iill âJl,- ui:a-r -
p-> )ll,'t r, ill chr q ,,);;jl .ttlli ui- -.-ill 4+J .,Jc tr;r=i.Il ltÀ djr+ r§ tq glal-=Jl JÀLJ| d.,'u arJlîlllL J IVJ'J J vJ'J ' v J 

rqLJl cr^ crill: ,dlJ )l ,;r,!U'

dSy ,,'LJl Ë;lrl ân;À ..rr fLÀ H,-, Jl d.Éq-ill .i+-1, -rlL- ,rr ,f ;oJ: Lhr,i olJol r.r- -
.>cl -15r"Jt 2024 J+.r, 06 os C_.riJt 01 i, plJaIl çp Qÿ ËrLll *+ .l+_lé-tt



.1; d+, ËrLcl ç)-i 9," âj:-Jl ülrXJlJ çil;llill3 ÔL"JLJI 'Jr':-: itp:§l -b § -. 
18 6'tl'^Jl

.ù;aJlL1.1-Hl JtUl

-:;lll L=na:5J -t\.5ill L*t 
-r f- .a .,l-q LLlr Lli: ftÀr e-J Ü+*;\Jl *L ..+: 

-. 
19 llUl

âi),.^_l,ft -r, *l'éfjill e*Xl "Lêi+f+r,!;*L-Lll 
UFI ,*\jJ^u'liJl d+t=l]l Ü1""\4''ilSl !;ÀJl

..ÈJfl lU k ^= i o.lJl ùUl+JlJ Ôt JLllJ Élrii"' "ll

:é t :l§j Ür';tJl *L '''î'r ruJl lb é,

(U_x r+rrLc rl:i;.ro) u-*jr kJl d.,{ Cl -,llJl n,À.J' ;E,O-ç;il i-èJÊ- 'o'rr=J ç-j cj-r+ -

Lrrr"f, JtB-ll aruJl ;lli -tt-)", & u'!l 6^ cLasl;':l ê 
"l]l 

crlï'lïi'l\l L'].Ê:J :"+t 
'{Jl 

U*]t'
r â-:i-:Jl -Èti'tt -âr"'tt! 

LC41À..r-,

dS erU-rrJl, Lii\-LJl e+,-y y lci6t',Jl c{r'+ {!lS" LlJ ri ,,oU;! Ü'urir (c:lîtlJi,,o1lJ ;l,rYl -
.JÀt-'ll ++,r: JJ l;lii"'l {j'*ll ôrÀ ç3 diis^

.Jlt;^ll Ë;lr) qÀlS; i.^l), âj'- Jl Ôl*J'llJ Ôlrii"'^\l gl ;" rSbJt -

ü)è] Cià131l ..rlc c,-r+;, .Jlil q9 ciUrt- +r=ir âil'j^ dSLi^','L'"ll e$ 14 i.H$ lil -' 
20;JlJl

*1, ,à C u +-;r t.,of, ou+,i:rr *l' .+t"i] 4l"LJ;tJl r>\':-Yl iJt'* d.rli-i t=L- t\ll çLJt
.ù}}l 6" .1.^.vr â-§).J r= c,.: 11 u.,I ê+uJl .,.]c c+ l-s 'â,.jÀ- 4.6+ d$;^ u.ll5 e-l)ti

*!l"Jl 6J'"i.,.,411 +$tr;t- U"lUl ç$1

pl,+l L»À ;. ,jU-!l +:l)l.r üLil l-+ Ë ,.iJl LUJI .'r+l; 
"iX fHl .rJc ','iJ -' 

21 ôrt-All

; , o*Jt 4$l!l :^-: ;l .,*: *lu.vl 4uc ;r^ jljÀ ;\ll Jl Ûl+L,ji rJtl-i'll y l-1'4-l r--uLr' u'-=i

ü r-' -e1 {.ulr J+è dJr+LJl Lit riisl ü^ eàllll C.; ;l ,,,iJJ c}!-!l ;e iir=. ùt i,- *lo crlL'ff
.üi-"Js+

ç[i,:l-r ,JÀLi-u d^ti,ll 4^-,üi rirLi 
'-5lo 

,c-i 66 âiil: c-,loll.-] ê*EJl .stl o*.Üi § - .22 'riÀl
.qlur;g' Jr-.,u,tiq',-,., C-J çrlll 4J^o!l .;i- (ç)r :.,,.,l-Jl (ll *t qr^il etul

:u,.J*Jla+:,rb a.rJl-Lll ;glJl 6l;:) !.,++ (i)
lo,a\-: lis'j'r âii'" iJt' dS -

iO*-rll Uj,,- Jl+icYt 4,, §Yl 1^ ç'+t ;lc ds,! év d§ 1St -

rc-rS_:I :\-r-Jt 3i ôÀJlJlttüll JlilcYl ù*+ :i)l .. qrt ;+' ü,r-,L C Lo+ôi é 1ùt ,JS -

,l a;rUt .,rT.Jf C. U)' tA-"*l çill '.4rrirll 
l ^,1" Y3 dt.,^tq 'go:*Jl a'=-"'b ''iLi: /+LÊ dis -

io_*_È âl^i=Jl

lLÈJj*L. LÂ:r 3i l;rLill 1,,,-r*" kJ ü1 ;+ y i$' d< -

rr çJ:^*Jl #irill ,os rrJl r-lrill reL^5iY] * 'é:cr 
Ll^c dS -

,Jà## i-'-iiS*l +J-rJl ;;sL-Jl .rl.S -»ô cJS'! é!j Jl 'ir]"l.Y Ü1S."" Ù;r,qiJ.tl-l-ii.O* 4 "Yl;
âJt-- qtr .j+ FloJ*t e+ é1, d^ull Jl^Jl â--L,î ,U,:t ,!-r:-r çtol)l ùJi â-=Àls'j cJl;rYl

..,ll^Jl f).,j-Yl

(ô\à.',.J1 c.rLrLJl èI* b+*-, rgrjl cI:L3-i ,cf!*/l t++l e U,.l-i diS-L i+*Yl ' i'i"' ' i,fiJ Oi c.+: (ç)
.ol;LJtr i-üJl 4J!l Ji+ll étuJl-r

Ëà:,; ü1 ,,,î,rJ r36-rLL^3 d.É!-!l âL,li C+^+ d--rl,l\"Jl à'!lJ. rLL 
"L'a 

LJi '-î-- ' 23 6Jt'ôJf

BtiôI...J;'+,- .,.-jl kol"' r! ürç-o-:ÉJt 3i çrl;5c)l ,t., eLtll oli e-rl;LJl u: ë/l
- '-\tr'î?- L/ r, (,r { 'l I .i ...1 .l --lt -'.^ .. -(1 .',[ , t^l-^ttjtS,rif-i ,tt", +rr-r çb-r)l ù;--r;r*Vr ,JÈ#+1r tt+r; crlLJl "a ù:Sj t1i di^i^:t

Iis



eE e-: ;§a cnJL^-1,,I ül_,-» Y ÉlLJl f+-: i++t üé L$. ,elJi 4^-r ,Eli 4jljJl eH .té Oî iS-
.çr+

;ç l.,o {$l;r..Jl eE eé üî .,,iJ

tNjqLcJ *r:o_r ùiLt_ill ô!t-, a36 {;l;i -1
rg-J--=ll ++"i ,r! r-ll-r3c)l iH*l §!t 4^ ra.--:,l-= dS Lar:=: ,â.1: c-,li:r U+. -*lL" *ll .X+ ,:l -Z
,dj-dl ôl*o-l ôlJI.Jl: ôl-dlJ ùli'ii"llJ rà-rill 4#l Ë+]l ült-.,Jl 3î ;l'lrlt-r,+"U ü-rl, -

tcjt s clS.r qriJl ;c û1:lJl üLïiSl üÉSJ !Li$14$ Lq !-U+- OIS:.tl_r
tôliLJl "+16:Jl r i,.L(li-161"..,t1 -3

3î7, ot.ri Jl_j r6sl ,,qjll I Àl É-: cc.L-:-jiiYl .:.tc ,+À+Si t-i:a-r {i.oc). rÇü r Ç y er ia:J ô-à+ -4
.*Çut k# Ê.,, Cl 4#l ü+ll druJl 31 6t:rrrt, ,(ej-,.:' ;ü'ri7r.*ürl ü-* ojJl crLsJl

il-io ,''c Jo-rjl , ':^'-r çJUl ê)ri-Yl Lil-^ iÈ Jl ;tpiltJ ;lÀil pri.i ô*l.]l è ç++ rol..ri.îYl AJt. ,"/L. v J v ç t- ; (Jr F -J- F-C-- (.- 

.LLJI

+$ly pllJ tr;,1";<1 §ill ,:UlrYl r[til 4JÀlsl qJ4l :;l3Jl ù.:'*:Ljl .s.] ;p]" .rî .,+l 
- 

. 24 ôrl-ôJl

ù).o_!^11+ Ai.,iii(Jl c.rl_;l§Yl Lll,* d üé-1l;iJt O_r"L*Jt Cr^+;i .,,?.J,éIIJ Jl :.ÀLàyt+.ôl+lJl

.$r-(i r+i-Lll L;).lt LlilJl d:1- JJI C*.-' .Jl .Jy-rll  ;its^l ;l a.itàyl+,r-àlSl ,.,J_2rIl3

JLLUI i-ri:-* cb.rlt+ r.it:,tt êts-ÿl- glJl çt;Jl

ê él !_,b:lt ùL!)-.Jl *L qltill ;jjÂJl â++l_il| 4lldl Élelj+l éd+tl Orr,*l^Jl -L q*r: 
- 

. 25 6rlJl
,çrltJl e)L.i-Yl i+lt - i"J- ta:r-i ç-,lt Ot.t+lt â"'lLJt *t..,..,jJ| éXi .,s L"r r;ç9:il13 ü+l++tll u,.lÀ.iYl ê^
çJl ;,*tl.-^l\ t-fu, ,lLulit -lLr.ll 

i-1."[ :txiil ù+j,r çLÀ-,r)l ù-*j-, dlJ*Yl ,Jâ#+t] C.y;lUr dsll l.dl ,Jc
:lLJt ù.i-YlAJU. aiJ jiiJl 

ÊIJï1ll 
,.,.',- JIqriul dl.,Jl c!,ry La5=;

rollJl r),i-Ylt+ll-- 4+I=..jJt ù.4-);l ë j),^'#L:J olJ,+J JI -H$ d6,
.JtUl r iJiril.lil" JSij ol _*l jjp- elJ,sl dlS _

Lll"- qI. +::t'i Ll Lfo-, (JÀLiJl Â,jjj- dJJt+ 4dLill 6rL:Jl J,rrhtll é#L; li'rl ü*,,--tJl J'.++t-,
.;Ul Ê).-r-Yl

,çJlJl f)*]-Yl 4+Jt-^ 4Jrl ç^Jl ô§JJl ,.Jc 6rl,' Jl ylrill éIl§; J,tkJl LiiJ^ dJJl â^Jt-§ _-t ê
,i9,-l-ll cJ+,-*;rqhlll .X-.166t ,j#]*ill üt-,'J à+lJl dts u'" drLi,ùr cJU_,,] ê rrr' ll tra 6_i

d-É-., ,o:lt oUtr<tt 6^ cJU'î â-§)t c;i rslc tlill ,i Ltlt dl' tlx.Yi+ ùJrjlL ;y*:lJl- .26 ôrUll

Y +*Y 3:ü- J^ ïil ÿfË H*,iî; Hffi;;;,.flîH;,ffi
+r':U.:i*yt clrlr' ll- U$till É,U$*,Jq [ilri.;,,o13 atS.l - 6,.t-1Jt çqlt

.!;rLJl *Il. ."+ Lr ,! ,ù,""J1 ëJ,l,ill e4 Y O!§ .pi 'Çrrtill d:.,WJill fj&.l. Ç# r. ïJ 
- 

.27 ôll-dl

5i ,;r-=,]il ,J:*Yl 4.*UL 1-,J-=.:t k+-r+ fJE 1#tijl ,1 Sr -,IJ.l os e_.rlJt c/l« ,f ,Lji çill (irjl^ii.,.Yl

cf lo;+ ,J-*-!l o:a ;.ü; Y-9 ..::-s* A;-rf yi :r-. rrà'i.*o Cll.-l k -,lr] :, ^iiJ rË.:r- ^;Jüil 4j J"+- ,",-i 
-9i

,k+lc J.J,+ Jî lÂj+ çJl U.4i,ilt cj-*:l
4$_il1! d.U!S 4^ ,a+;:Jl dJLJJI élli ,j Lq (LLc. .fi +ix ,i t}U'l A§c Ll-âl dL!

e^. C;tJl J' .++: ,.95!tAJrr=Yl ç_r.U;Jt li.rt+SJrll ,lLriUtr,.,Yt ç!;rUJl cJi" a§U^

'é1,*"-llr ;i-;uJ
êUs*"aL,sf l *Ue ,

.ùqSX aLtSl â-r^*,ill -

ô



ù ,"+ .sJ=i !-J ,-I,l+-., niü-r .ç1 ,i , çg-hl ryiJl ,i o-u)t tllàill élli *l Lq 'Ù!sll u:s -*',.fr;

;i ,f*f ,Fr.:: ,fi Jl AiL:y! (ür\JÀi,.rJl a.li 3i grrü'i "Jl , o-l-.'Jl -rl ,(U) o'^-Jl -tî .,,*}Jl q:o -

iâ§lJl / ô À$l âI"L dli dr élli qrE L"r 'Jt(#l "l" 
qt-rË J'+- tr-'h

,ü!Sl *! -J"J4 ,i .rtt ; ,.-itui ;-i ,rr qg:ll c.r-+t çi cttr ,J LC rÜ+i$Jl ;ltlÀi"r"l! qJÀ -

r.r-io+-iru',Li .rili àr, ,i ,r--Jr i>- o 'riq'-rÈ ;l J'xL," é^:i

r :+.üll ,l ;;trYt -iÉLt; ùJi+ ;:'11 e"'Li;yr ,rr''i-, 'rr-i ctts' Ü*tiJl s,.l-'r)'14-JüJl gll"lJl -

4iJrt cjr= L-rL c.1s élli d tq,ü!sll ù..-:ir[i',i'ui é!§-i l"ÉiIJ JJ o!s]r ''-+r Cl "':.!' .-ral'1lll it--.rl

d-fUilt dLJl Ll-§l ;15. cJ.l§3 âr-,-üJ'll -t\,j,rll gS\-i r-i 913lo rtil|' ;LS li!3 (çcL"i+)l -"Jt t''tJb -

'üt;sll
us, *,i (l'ii,- 4tL§JJl dlsJÀ ù-rs* l-$' L"J- Y ,ilslJl / i il+Jl * ÏtT :jî' 

4$tà)l ùlJüJl -

,r-rt ill uéLi=)l ü.tU^ ji olt-3;u;;r)t 6L4

oia ar 4À*,,t+ -Ltii=)l: dJS Jü rri* dS ,!Jt ;c o).c,î ôJéUl Ôt^,JJl Ü^ üiJl e'tsll 
*";1

,i ç;rlf d-r$Jrll e O+#Jf lptJ;i.,,Jl +J:lJ a"'lLll ;ulJill 6;]+ *Ufl ,Jc çl+* - '28 6rlJl

,a* *Jly a.rr=)l 4J-iuill Ôul+Sll ,rl çLx "Vt §':t-rJl

,t ;;t-.,^ â J.J- t-*-,Le ÇF'+.t u''-i.çi oXi é t+ '''r;$= Y cJS q:.i ur ÜS,i:'L1S drL"J'- ê1+ -' 
i-[-i, io riUt ,a-.,iu-:lt É;"= o sr* ççrJl e].,l-e,él§3 '61'sJl '{"51c 

6i,,iL^ Ji]ë

3l ; ùfJt Ji ITJSUI ,-!,É= éIi,/ Lq (Çi$- r.rà'i'r' dS i-*t'* 6r'3 l';.tt cJ-s'a#UJ Ôl-JL- çtlt -

lÿLl^ * ,i 3,.ll+* di(,l,1 elv- (c;,-.rh #ill Jhütîl

Crl:ii,Jl ,i i*-rJf ù)-Jl cJi^ .+!-É-* -l ti,il,,^-l À-ü3.ü c-:lrii'*" -lt tq ç+$= +O* cJS q;a 9' ;ilt -- 
t.+l' .PL- 5i rri"'^ çi Ji4§3Jl

1l(.À , j 4-r-.Jl drlJ*]ill ol-rji l^,I,u ) rpLl"-u\-r Ü#i-üJl lyr+àl"" ll-r i-tiil drl-J'Jl '1'J':sj LJ'" §tlll -
\-)-- té,- - J JrJ.*' ew' !-r- ' v'!' d 

iüLr.sll çj 4+sHl ,l trtr":t

t4+o1',Jl+ âil,j^ll: kJ,, d-*-Jl i Cl cr\-JiJlr #Ü-Cl ë{ 1* iî)]
.f$. d6=XlJ,:+i$lf tr",;r,,"rlq:o +o-.rd,JL' .SÉ* 'i$-ll \ssla;r'ff 6,:1 ,'ul:i çl ü#À5 -

;!ls.oJl dJi,*.J A+L H-"t i;f':''tf ,9$"* ' ÀJJ(1- g*Ull '+Sl

ora cr (14) ;üt"1fu: i*u>Jl JÀ\À^]l drlj dt"cYl â.i>\Ê 4jl} t,+t: o*,. 
#, 3il, 3,:rïl

ptÀ.rt ar i*-U;* L.1,r 6lqla ôJll"t gsllt èÉqlt -î

tkj*liiJ J"ttiJl ,JilLi JLtl ,os C*LJI *rr= 9s-:tt 
it1;Jt -

rqrt ;j"l-3;U çt dhJla-â)c Ê11 Üi -

i;;4iJl -Hè qy!-!l -

t e)5; UL-l: olI"J él .:ls;r*iJl -
( \ii\\ UiSi Llr:'i'rl '. '\Lii afl Otttill -

ris2lJl ,.1U'i ;',;1"; +rt& qUll ti- -ei qgr§icl -»è -r"r* 
asll lst tJS+^ -

tq-!- üJ; "Jl u,.l..ill -

r+"rl3rll crLtt^Jl d)" U-!-;3"-;Jt U,.o\-:':'il -

igij a!:Ul JP d'rl"uiJl -

.e -rt=lt ;;i.u;r â=ül-Ïr-Yl .!;:LL:ll élli d Lq rç;ull c:$J.rll -
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cbJl ofo 4.L,üll Ji iir,- cbr êf iÉq-!l t++ e-l'* él *!J'dl -ur

âJJür^ i+U^ -»-,ui ,i it -i^ oü ,rt;, ,i ut ,i.l^tt e$f ,JU 'Ir. ;rt'* cJ+ u to+'.j i él dlJl-
rd^t3l ,uSr U1-ll*"', +ü_,)l ù*, ;r-Vr 

"r#l 
âitsJ fK e1g: él5.; Y l-di *l'

rdüJl ù+- *L ;'-rJt -Yl d$ üi ôJij- aIL"^;uls ri ,gJt ii *t pX i--àtll cJsrJt -

U-lyf ji :ljJl d). UL. ülJ-.r-* -)j-:.y'r r à' ^'ii l-di *Jt U-r: ;rLa cJ+ .» La+l:i é iJ' cJ3St -
r.9;Ylq,l-»)l

L.'.i; ,l a*lo-,J ltlLru aoss cJ*. k-.rl*i" â-ô-i-r" ;rl'ru cl+'cl" to+:'i i él Ï'r+' ,-;"tlllJl ,i glrSt -
ri+-rù +*to-,! Cft"t-+ W

JUI JJI 4c,J^-- ô!--J+ k-l,Pl 6p q-îr 4i-q- ü.r;À ù^,/tü él dJJl -

drl;l ,ll cÈri ujl 43ÉYl+ ô.*jl I0t to+ Cl ,:,t lill3 c!l-r:ra'll-6

rijll3 drlSI^Jl J*;.- -
râs pâl JJè !.iill olLJl -

r*+-+1k.=-r # Y oJl otiJl ,1 ,.lu'!t oL§)c -

t\Àÿ -rr' ,il âl-iJ- Jtè âilti ülJti ù,. "ôUlJl drLÈJÀilI -

Lü.#,üJ AniJ)^ JÀl-i- *f' +:f:., olill ;l,lill ,É ct*+U:f ,>\-ill Clt.J ,l d+ * tn:l-,+l ê vJ]l ot+;l -

.;:;lt U-gJl oU,,6Jl cJS cl a+:il1 éIJ f; y ,.J^i,ilf ,USf Lf-l -,tlül ùyi-r çb-.r)l ùr-; c1lJ,"il

JÀtÀ- ;:r u::, ,L,rl,-:ll o:^ ü^ (15) lrux iÀ; iÀ.,,* â*lll 4JuJl i#ls oÉ oi ùq - 
.30 ôrt'^Jl

oLji-,1,I ,,,1-rè ,=/t rJr:il crY\-ll ç;-13 
â;=i-i^ cJ^Lill Jl*Jl 4-LI :Bl ù-r^3: çto-,,)l ù-lj-l cJli^ll 'Jê+#

:c!^tiJl ,USf ;.=t""i 
-,Ll;l ù:i-i çLo;)l ù-9,j:..1t-Vt 'Jà#f é

i,àisj. JÀlÂi Oef+ gÉ.rJt 4qjt -i

â-_LI JLïlif ù_r-; çlo-r)l ,!-r-_t cJlJ Yl ,JÈ#| â=-àtS- *Ll;ÉlY L*:Li Ùé U.:r' a-rllJl ol*'3Jl -

o+U-,I â.r*:L': ,,Jl,i J=j *L oUçVf "-\À ü+!jJ (çJL^ll d;Jl 4c' §^- ù!-JFJ f t*+ Lq rL]^Liil lLJl
- 

rc..rùÉ^l U[ii^l .r\^J ôU-],ll ur-, t-.)u.s dts-t ülJ''l'Yl Ji

l1Àis 4pli; ,j4,21çJl cu)l -:cl3ii LiL:4JiG glilLi.l i,.;lJl: ULJI üJJl os [+.,rJl ùls-ü]l -

Loi+tll -\+ii*Jt rJÊ

.i*";Jl ôL*3JIJ erl;lrYl -

i,.alii:.,tt l.LtÀnll dJli dll+l^rllj ÔLo.r.:Jl3 *§:r*ll-er

1rJ,t."yl .-gl-rU clr é[^ÀLJl d-rü ê L^]ic, 'ürü!;rJI rctüll Uj^ -É] ç'ill diiLJt Ll'iYl 3l rculJl 3'L: -

r,U-rll -,',J'd ,iJl .1. ',ii*Jl ü:É' dP djl,.]! 3U;ll " t; a*; V L,lt: ';3ç!t ;^
éXiJ ü:tJjJl rJ," Li,,- tl-i( t.rlr;-:3L cli-$.J,:,..,lj:o J-.., *1" rs Cl i,tt-tt.c.,t=:i^tl 3i .-rLrJl -

,JrJr ,J *St Pt;O! ,J-r--ill .rY ir!-!

j3Jl o$ 4L+JJIJii.irt J:r 6,o J3.rrJJ ô;çkJl *!'L'dl -6

Âlç3 p;:,.sll't^i Çi *fr if-;,t*r,;;U: ri etriUf f*'t,îf t..ti" i!-É:^'lrLa cJ+ o" LÀ+: i 
",.,ll 

drJl 
.

icj.tSi ruSt a=Ut ;tï;l 4F; çrb-r)l ù-r;:;t-!t 'JÈ41+ 
i-'-àlSJ

â!*illl -9i -:LiJl ü,. ,JàiÀj^ .g-lL J:+j r i' 'i'i Wl *L AÂ-É*" ;:La d+ .,'^ to+oi i dl d3:Jl -

..C-r=Yl lft-,.-)l

*-f. 4+L§-il IJ"IJ lJÈ+iJ üi *L r-r.r,rr$ l-ilé ùi ;ç'-:tJl ,rb 
"++ - '31 iltJl

.k-t+.il lJ,"li qsiJl JttJl e'ar+ul qUJtütr*;yr 4--tel
*t+*r=:;rÀ,

11



LHEJI Fl^ -YJrtrJI ç$l

;;+*,tJl *1" t"* - '32 lllall

(5) .,,,^= Ëü J!-il i++l-dl dluJl *l-ü J1'!) r,, k*o dr+l i él drhliJl 5r^++ J;l-il=Yl

r1.JU.)l â^§).c !U 3;l'.r cbYt ;' d'li-

d..llj.,- (5) erIâi ËjJ ,a;Jl jJlfll exl ,/ Lêr (ô\ài^\l ar$Jr-r âjLjJl drl)xJl s^+r lLii=Yl
l"J\-'\1 +i-l: t+'ü!t ;t'

4iu, .rr-d,-,,j!-il t+-r-dr tH #ï 1î, SHJ;|ld.§:#§g i,*J
.q.,-elf ùLLJI cl4 iirlc\-r Ct^^-U 

q\'g\S Ül+tJll iiti^ll crl'rs'-^ll O:S 01 
"'î;16

;+=üLill c-r)-Jl3 r:LtÀJl, #ti-ill+ -L\li-Yl+ 6-r*l-=Il r-A _- '33 ôJl-.Jl

g++it-Jl3 cq-!l 'Jé+ 
1-+ âlriJl lrj,jl ü+# !x *,k=tl'dr-^Jl i él c'rlrri"'Jl-r cr)'Jt -

c:)-tJJt ü e* élls; rë;l;-lJ L-ü^ L-,Jrf ; 4.''#1 ,t oqU;r C+ ôUf él]i 
'/ 

t"i 'Ù#i*iJl
t6.'- âJrLüJl

6:l il3aiJl a-ill Ji iJt-ll 4llriî..'Jl é1J5,.# Le'Ù-e4-!11 è*ls!l ;''l o!ùJ Â-clJl 4llrli'''^\l-9 alrll -
tL-ij'-ll crt-6Jl

dB^-lÀ ,È üJ,lll +rsr$l ou!,'Jl é$ é L"i '#q-!l f !:Ç:lr olLJr'r Ail'jJl crl':'rillj *Lt'"=Jl ;iir;
rârLc cJS

*Lrl^Jl ;l,ia;\iilf ÔlJlJt'ill'r iil"jJl ,-ÿ\:jl: c'rU'lJl' *»-)Ëll oin 'Ja-À3 
q:Ul ;'- *L.'lJl 

'J-n 
:-rG -

r\,4*--s i o$l

r,,JUt È,-i-yl Lli.- qlr.Jl {i-}l 1-&"i1\ir crl;u-r)l * Ëi.,si,';Ï#ffi,'#r;
.1-H -À i o,ll c.LJJl .J' "il-'+) é tbl=''fI eU+ AIHJI &ti-dl: ol'iUl -

.Ë k+b uEJ.-LIl sr!rii,,Jl-9 ,.:).aJr-,lLi:=Yl $c. 4='lLlll !::sl ËLcly ;;*;Lill & -*.;a^i,-.âïl

.* âr:i r pr.:.ïiy,c,6ri+ * *r ":ffi*#'fi#ffi,ff:Ëi Ë,,.,fl»),lll.jüll

ù\-JL- 3l crüÇ çÎ eS c-'=13 't' r"+: il:t'+ Lt}Ji-X 4lil! 4L §i-11 éluilJ Ü)+Jl Ùé Ül t/+J -

.é)- diS-::+r dt-ll q/.â+Jt-

.* J! .J,r--dl or ir+'Jf u".\À''iYl ül+=)t: crl$-Jl' drNirl.iji=)l ULt-, -':H§;Jrfi]

4SJ-ÉSlYl crt3niJl I Ji'e ç'lLrJl ç$l

ô1-,-3rr+ é L.# â$=Jl e ;pLJl ;:Lc) 3ili ritil'.îîî,t ir:ï,':,til;f ,'iïl.^.;dËi;i j*l; gsrixi; r-*ç J*à â3^'+ .at; L':jo rqrtJr

12
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iarLJl C+ eJ+ LL'X +-e ,*:+-l" Ét flr.:-t
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